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Programme (en cours d’élaboration)	 
D’ores et déjà, sachez que seront abordés les thèmes sui-
vants :

- Que nous disent les textes législatifs ? 

- Les incontournables de l’accompagnement parental

- Le parent, ennemi ou allié… ?
-  quel accueil du parent dans le cabinet d’orthophonie 
?
-  Le parent peut-il être un obstacle à la rééducation?
-  le travail avec le parent, une empathie nécessaire
-  le rôle du parent en éducation précoce

           
- Accompagner l’enfant en situation de handicap :

- l’annonce faite aux parents : le cas de certains centres 
référents

- l’enfant sourd, l’enfant ou de l’adolescent qui bé-
gaie, le petit autiste, le petit trisomique…. liste non 
exhaustive

- l’accompagnement des parents des bébés en néonato-
logie

-  Evoluer et faire évoluer… :
- Comment mener un entretien avec les parents ?
- Les apports de l’approche systémique
- autorité du parent, autorité de l’orthophoniste
- Et quand le parent est d’une autre culture ?
- Les associations de soutien d’aide à la parentalité, les 

LAP (lieux d’accueil parents/enfants) : expériences 
locales

- Quel accompagnement en institution ? le cas du 
CAMSP (et peut-être d’autres centres : CMPP etc.)

- Expérience faite d’un travail commun avec les parents 
sur la lecture avec des enfants de CP – CE1 : mémoire 
d’orthophonie

Conférences et ateliers

Public concerné
Orthophonistes et étudiants en orthophonie.

Dates, durée, horaires
Vendredi 12 et samedi 13 octobre 2012
Durée : 14 h
De 9h-12h30 et 14h-17h

Tarifs

Si vous connaissez un endroit (cabinet 
d’orthophonie, institution…), une personne, vous 
peut-être, dont l’expérience, la philosophie en matière  
d’accompagnement parental mérite d’être portée sur 
la place publique, contactez-moi avant début octobre 
2011 !

(florence.nafziger@ifcaad.fr) 

L’accompagnement parental : Journées d’études

Inscription individuelle / adhérent 240 €
Inscription institutionnelle 320 €
Étudiant adhérent  
(dans la limite des places disponibles) 50 €


